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GARANTIES SOUHAITEES 

 

 
DOMMAGES AUX BIENS 
 
- Incendie et risques annexes 
- Dégâts des eaux, 
- Dommages électriques, 
- Vol, 
- Bris de glaces et bris de vitraux, 
- Evénements naturels, 
- Catastrophes naturelles, 
- Denrées alimentaires entreposées en congélateurs ou en chambres froides, 
- Dommages aux monuments aux morts, 
- Garantie des objets de valeur confiés à titre occasionnel, 
- Objets de valeur « Trésor d’Ydes Bourg », 
- Multirisques « exposition » à concurrence de 15 000 € 
 
- Attentats, 
- Emeutes, mouvements populaires, sabotage, vandalisme, 
 
- Multirisque informatique, (matériel informatique, numérique (école numérique) et de gestion…), à 
concurrence de 50 000 €, 
 
- Mobilier urbain à concurrence de 50 000 €, 
 
- Renonciation à recours, pour les occupants de moins de 21 jours consécutifs. 
 
RESPONSABILITE GENERALE DE LA COMMUNE 
 
Pour info. :  - Nombre d’habitants = 1 900 
  - Nombre d’élus = 19 
  - Nombre d’agents = 27 
  - Section fonctionnement  Budget Général 2017 = 3 032 797 € 
      Budget Assainissement 2017 = 314 099 € 
      C.C.A.S 2017 = 11 745 € 
  - Masse salariale = 694 000 € 
 
- Etendue au PLU 
- Etendue au Centre Communal d’Action Sociale (dommages du fait des membres du CCAS), 
 
RESPONSABILITE ATTEINTE A L’ENVIRONNEMENT 
 
- Pollution dans le cadre des stations d’épuration, du traitement des eaux usées, station de pompage, de la 
distribution des eaux…. 
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PROTECTION JURIDIQUE DE LA COMMUNE 
 
- Assurance protection juridique, 
- Conseils et informations juridiques par téléphone, 
- Défense pénale des élus et des agents. 
 
FLOTTE AUTOMOBILE 
 
Les matériels ou accessoires portés sur les tracteurs, matériels agricoles ou engins bénéficieront des mêmes 
garanties que les véhicules porteurs. 
 
L’usage des véhicules désignés en annexe est exclusivement professionnel. 
 
Garanties souhaitées : 
 
- Responsabilité civile, 
- Protection juridique, 
- Incendie, 
- Evénements naturels, 
- Vol, 
- Bris de glace, 
- Dommages à l’appareillage électrique, 
- Dommages tous accidents (en fonction de l’ancienneté du véhicule : + ou – 10 ans), 
- Catastrophes naturelles, 
- Accident corporel conducteur. 
 
 
CONTRAT MISSION COLLABORATEURS : 
 
Afin de garantir les véhicules appartenant au personnel de la collectivité lorsqu’ils sont utilisés pour des 
déplacements professionnels (à l’exclusion des trajets domicile – lieu de travail). 
 
Pour information, le nombre de kilomètres annuels est inférieur à 5 000 Km. 
 
Garanties souhaitées : 
 
- Multirisques tous accidents, 
- Accidents corporels du conducteur, 
- Attentat. 
 
 
Pour l’ensemble des contrats, l’application ou non de franchises et leurs montants devront être précisés. 


